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1. EEaauu  ppoottaabbllee 

  
Le réseau d’eau potable dessert l’ensemble de la commune (voir plan au 1/7000). Le réseau est géré 
par la S.A.U.R et dans le cadre du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable de Baud. 
 
 
Par arrêté préfectoral en date du 26 juin 2008 le captage d’eau potable de Rimaison a été déclaré 
d’utilité publique. Situé sur la commune de Plumeliau, le captage génère des périmètres de protection 
qui s’étendent sur la commune de Bieuzy (périmètre rapproché zone sensible et périmètre de 
protection rapprochée zone complémentaire). 
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2. AAssssaaiinniisssseemmeenntt  eeaauuxx  uussééeess   (extrait de l’étude de zonage d’assainissement) 
 
L’étude de zonage d’assainissement réalisée en 1999 a porté sur l’ensemble du territoire communal et 
en particulier sur le bourg de Bieuzy ainsi que les principaux hameaux ou secteurs périphériques de la 
commune. 
 
La commune de Bieuzy après délibération de son conseil municipal a retenu le zonage 
d’assainissement suivant : 

• seront mis en assainissement collectif : 
- le bourg actuellement équipé avec extension de la station d’épuration à 500 EH 

 
• seront mis en assainissement non collectif : 

- le reste du territoire communal 
 
 
Le 9 octobre 2007, la commune de 
Bieuzy a approuvé la révision de 
son zonage d’assainissement :  

• seront desservis par 
l’assainissement collectif 
- le bourg  
- le secteur de Kersulan  

 
• seront mis en assainissement 

non collectif : 
- le reste du territoire 

communal 
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 […] 
La commune de Bieuzy dispose d’un système d’assainissement collectif pour la partie agglomérée. 
Une nouvelle station d’épuration a été mise ne service en 2004, l’ancienne lagune arrivait à saturation 
(300 EH).  
Cette station est de type « filtre plantés de roseaux » (procédé phragmifiltre) a été construite par 
SOGEA. Elle est gérée par la commune.  
Elle est localisée au sud-ouest de l’ancienne station au sud-ouest du bourg au lieu-dit « l’Etang » le 
long de la RD.156.  
Elle est constituée de deux lits de roseaux et a une capacité de 500 EH. Le rejet est réalisé dans une 
zone humide naturelle avant de rejoindre le ruisseau de l’Houé ? 
La station de l’Etang comptabilise 163 branchements (300 EH environ). Les analyses réalisées en 
entrée et en sortie de station depuis 2005 montrent que les rendements épuratoires de la station son 
satisfaisants et la qualité des eaux rejetées après traitement dans le milieu récepteur respecte les 
objectifs de l’arrêté. 
Le réseau est de type séparatif et gravitaire »[…] 
 
Assainissement collectif 
 

Secteur relevant de l’assainissement 
collectif : bourg de Bieuzy 
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A terme, le hameau de Kersulan sera desservi par l’assainissement collectif. En vue de la réalisation 
d’une station d’épuration sur lit de roseaux d’une capacité de 200 équivalents habitants, la commune a 
institué un droit de préemption sur la parcelle ZA n°17 a et b d’une contenance de 20200 ca (m²) situé 
à l’Est du village de Kersulan. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le projet d’extension du golf de Rimaison s’accompagne d’un programme d’aménagement immobilier 
de 379 logements répartis en 11 secteurs. Pour l’ensemble  des habitations, un réseau collectera les 
eaux usées qui seront raccordées à une station d’épuration localisée à proximité des villages de 
Couédo  Bas et Couédo Haut, en contrebas du parcours de golf, au niveau du fairway du trou 17.  La 
filière « filtre planté de roseaux » (capacité de 1300 équivalents habitants) a été retenue et le point de 
rejet des eaux traitées s’effectuera à l’aval de l’écluse de Rimaison et donc en dehors du périmètre de 
captage d’eau potable de Rimaison.  

 

Secteur relevant de l’assainissement 
collectif : Kersulan 
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Assainissement individuel 
 
Aptitude des sols à l’assainissement individuel des secteurs du Resto, de Castennec et de Kertanguy 
(source : étude de zonage d’assainissement réalisée en 1999 par le bureau d’étude AETEQ) 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

3. Eaux pluviales (extrait de l’étude de zonage d’assainissement) 
 
« Le réseau d’eaux pluviales existants évacue les eaux de ruissellement et de drainage du bourg. Il est 
majoritairement busé et localement à ciel ouvert (trottoirs, caniveaux et fossés). La commune ne 
dispose pas de plan de ce réseau. 
 
Les eaux pluviales du nord et centre bourg sont évacuées par un réseau dont l’exutoire se situe au sud 
du bourg (départementale D.156) au niveau d’une tête de talweg (affluent de l’Houé) à proximité de la 
station d’épuration. 
 
L’est du bourg et principalement la rue du Blavet est desservie en partie par un réseau de collecte des 
eaux pluviales qui se déverse dan le fossé de la voie communale menant au hameau de Kerangard. 
Les eaux s’écoulent ensuite vers le ruisseau affluent de l’Houé. 
 
L’extrémité nord-ouest correspondant à la rue de Maralys est en partie busée. Les eaux sont évacuées 
vers un fossé qui rejoint le ruisseau de l’Houé au nord-ouest du bourg. 
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Les eaux pluviales des autres secteurs du bourg non desservis par le réseau d’assainissement 
collectif, certaines habitations déversent dans le réseau ou les fossés leurs eaux usées traitées ou non 
traitées (étude AETEQ 1999). 
 
Concernant le hameau de Kersulan, quelques secteurs (route Bieuzy - Quelven) disposent d’un réseau 
qui récolte les eaux pluviales ainsi que les eaux usées. Les fortes pentes sur ce hameau et la nature 
du substrat (rocheux) ne permettent pas la mise en place de canalisation. Néanmoins, les eaux de 
pluie sont rapidement évacuées (fortes pentes) vers les sud-est et le sud-ouest en direction des têtes 
de talweg. 
 
Il n’existe pas de problèmes d’évacuation ou d’inondation connues, liées aux eaux pluviales sur le 
bourg et sur Kersulan » 
 
Dans l’emprise du golf de Rimaison, les eaux pluviales seront collectées dans des réseaux distincts 
des eaux usées et stockées temporairement (conduite réservoir, bassin à sec, séparateur à 
hydrocarbures) pour assurer leur épuration et réguler le débit de rejet dans le milieu naturel. Les eaux 
de ruissellement de la voirie seront récupérées par des avaloirs raccordés au réseau principal et au 
bassin tampon de chaque village.  

 
En 2010, le bureau d’études CIREB a réalisé le zonage d’assainissement eaux pluviales sur la 
commune (voir étude ci-après p.7). Ce zonage a été approuvé par délibération du conseil municipal le 
21 septembre 2011 (voir p.22). 

 
 

4. les déchets  
 
La collecte des déchets ménagers est assurée par la communauté de communes de Baud. Le 
ramassage a lieu une fois par semaine.  
 
Conformément au plan départemental d’élimination des déchets, les déchets sont transportés et 
traités à l’usine d’incinération située sur la commune de Le Sourn. L’usine d’incinération est gérée par 
le SITTOM-MI (Syndicat Intercommunal de transfert et de traitement des ordures ménagères du 
Morbihan Intérieur). 
 
L’établissement, mis en service en 1990, est équipé d’un système de traitement des fumées double 
étage avec recirculation (traitement des rejets gazeux et des dioxines). 
 
La vapeur (39 000 Mwh) issue de la combustion est revendue à des industries locales (laiteries et 
centre d’équarissage). 
 
Engagée dans une démarche environnementales, depuis 2005, l’usine récupère les ferrailles et 
machefer des résidus de la combustion qui sont transformés pour la réalisation de sous couches 
routières ou de plateformes industrielles. 
 
Les déchetteries les plus proches se situent sur les communes de Pluméliau et Melrand. Les 
déchetteries reçoivent de nombreux déchets qui peuvent être recyclés ou traités dans des usines 
spéciales : les déchets verts, le carton, les papiers, tout venant et les encombrants, les batteries, les 
bouteilles plastiques, les pneus usés, les vêtements, l'huile moteur, la peinture, le silicone, les piles, les 
tubes, les néons, les aérosols, les produits phytosanitaires et vétérinaires, les filtres à huile, les 
métaux, les déchets piquants, coupants, tranchants. 
 
Des points de recyclage (verre, plastique, papier) sont présents sur la commune.  
 
Le projet immobilier qui accompagne l’extension du golf comprend la réalisation au niveau de chaque 
« village » d’un point de dépôt des ordures ménagères couvert  à proximité de la voie de desserte, voie 
communale ou RD.156. 
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